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OBJET : CONTRAT DE CESSION DU DROIT 
D'EXPLOITATION D'UN SPECTACLE DE
MUSIQUES LATINES POUR L'EST EN FÊTE

DÉCISION N° DM-22-241

EN DATE DU 24 JUIN 2022

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU la délibération du Conseil municipal en date du 27 mai 2020 donnant 
délégation à Madame le Maire pour l’ensemble des affaires relevant de l’article L 2122-22 du 
Code général des collectivités territoriales ;

CONSIDÉRANT la volonté de la ville d’organiser une animation musicale lors de la 
fête de quartier : l’Est en fête le dimanche 26 juin 2022 sur la Place Diderot à Vincennes.

CONSIDÉRANT la proposition faite par l’agence La Si Do qui dispose du droit de 
représentation en France du spectacle du groupe Cuarteto cubano pour lequel il s’est assuré le 
concours des artistes nécessaires pour la représentation

D É C I D E

DE SIGNER un contrat avec l’agence La Si Do dont le siège social est située au 8 
rue des gradins – 93100 Montreuil représentée par Wladimir Msika, le producteur afin d’assurer 
l’organisation d’un spectacle musical le dimanche 26 juin 22 lors de la fête de quartier : l’Est en 
fête sur la place Diderot. Le montant de la représentation s’élève à deux mille cinq cents euros 
toutes taxes comprises (soit 2500 euros TTC).

DE FAIRE FACE à cette dépense au moyen des crédits ouverts au budget, aux 
chapitre et article correspondants.

Pour extrait conforme,

Le Maire,

Signé

Charlotte LIBERT-ALBANEL
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